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CONTRÔLE DES EMPLOIS

ANALYSE

Décompte des agents civils et militaires de l'Etat payés après mandatement à l'exception des
seuls agents militaires dont la rémunération est imputée sur les budgets militaires.

Date d’application : 01/10/2000

MOTS-CLÉS

DÉPENSE ; ADMINISTRATION DE L'ÉTAT ; PERSONNEL ; TRAITEMENT ; DÉCOMPTE ;
MANDATEMENT ; CONTRÔLE FINANCIER DÉCONCENTRÉ

DOCUMENTS À ANNOTER

Instruction n° 85-013-B1 du 13 février 1985.

DOCUMENTS À ABROGER

Instruction n° 99-048-B1 du 8 avril 1999.

DESTINATAIRES POUR APPLICATION

ACT RGP PGT TPGR TPG DOM TGC TGE TOM CSOM CPE BA SIA

CSE

DIFFUSION

CS 26
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Je vous informe que la direction du budget a décidé de mettre fin au décompte mensuel des agents civils
et militaires de l’Etat payés après mandatement, organisé sur la base de l’instruction du 13 février 1985.

En effet, avec la mise en œuvre progressive du contrôle des emplois dans le cadre de la réforme du
contrôle financier déconcentré, la production de ce document ne se justifie plus aujourd’hui.

Vous cesserez donc d’adresser les états mensuels des effectifs payés après mandatement à l’ACCT à
partir de la paye du mois d’octobre 2000.

Je vous remercie de votre collaboration dans ce domaine pendant de nombreuses années.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

Pour le Directeur Général de la Comptabilité Publique

LE SOUS-DIRECTEUR CHARGÉ DE LA 5ÈME SOUS-DIRECTION

JEAN-FRANÇOIS BERTHIER


